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La Trésorière du Club

La trésorière : 
· perçoit les cotisations et remet la carte d’identité du SIE aux membres en ordre de cotisation. 

· règle toutes les dépenses avec l’accord de la présidente du club. 

· verse avant le 1er novembre la cotisation due à l’Union pour le nouvel exercice. Les abonnements du club au bulletin européen “The Link -Trait d’Union” sont compris dans la cotisation. 
· communique à la trésorière de l’Union - avant le 5 juin 2009 - le  nombre de membres de son club au 30 juin 2009. Le montant des cotisations à verser à l’Union est calculé sur cette base. Ce nombre doit correspondre avec le nombre de membres dans l’annuaire.
· présente un rapport lors de l’assemblée générale annuelle; ce rapport est signé “pour approbation” par deux commissaires étrangers au bureau du club. 

· tient compte des consignes suivantes en matière de compte(s) bancaire(s) : chaque club aura son propre compte bancaire ou postal au nom du club en tant qu’association de fait ou ASBL. Le SIB ne signera aucun document au profit de la banque concernant ce compte, étant donné que les fonds sur ce compte appartiennent au club, qui les gère de façon tout à fait autonome sans aucune ingérence ou contrôle de la part du SIB. La trésorière peut s’adresser à la trésorière nationale à ce sujet.

· veille au respect des obligations légales des associations au cas où le club est constitué en ASBL :

· se conformer aux dispositions légales concernant la liste des membres et les comptes  annuels à déposer auprès du Greffe du Tribunal de Commerce avant le 31 mars de l’année suivante. 

· les démissions et nominations d’administrateurs – probablement à l’occasion de l’installation d’un nouveau bureau – devront être publiées aux Annexes au Moniteur Belge.

Les membres au 31 mai 2008 paient les cotisations 2008-2009 dues en octobre 2008 et sont reprises dans l’annuaire. Les membres au 30 juin 2009 paieront les cotisations 2009-2010 dues en octobre 2009.

	Compte bancaire SIB unique: 132-5031047-86  pour toutes les transactions



